
Une entreprise peut-elle verser une prime exceptionnelle à
certains salariés uniquement ?

Réponse courte

Oui, une prime exceptionnelle peut être versée à certains salariés, à condition de respecter l’égalité de traitement

pour des salariés comparables. Les critères doivent être objectifs, vérifiables, et non discriminatoires (ex.

performance, contribution à un projet). L’attribution doit être formalisee par écrit, avec traçabilité des motifs.

Définition

La prime exceptionnelle est une somme versée ponctuellement, sans obligation contractuelle ou

conventionnelle. Elle récompense :

Une performance individuelle ou collective.

Une contribution spécifique (ex. projet).

Elle n’est pas un avantage acquis, sauf engagement répété. Elle est soumise aux cotisations sociales et à l’

imposition.

Questions fréquentes

Comment formaliser l'attribution d'une prime exceptionnelle au Luxembourg ?

L'attribution doit être formalisée par écrit via une note interne ou communication individuelle, avec documentation des critères et motifs.
La prime doit apparaître distinctement sur le bulletin de salaire et être déclarée fiscalement. La consultation de la délégation du personnel
n'est généralement pas obligatoire.

Qu'est-ce qu'une prime exceptionnelle et peut-elle être versée à certains salariés seulement ?

Une prime exceptionnelle est une somme versée ponctuellement pour récompenser une performance individuelle ou collective, ou une
contribution spécifique à un projet. Elle peut être attribuée à certains salariés uniquement, à condition de respecter l'égalité de traitement
et d'appliquer des critères objectifs, vérifiables et non discriminatoires.

Quelles conditions doit respecter l'employeur pour attribuer une prime exceptionnelle de manière différenciée ?

L'employeur doit respecter des critères objectifs basés sur la performance ou les fonctions, garantir l'égalité de traitement selon l'article
L.225-1 du Code du travail, et exclure toute discrimination. Les motifs d'attribution doivent être documentés et traçables pour éviter les
contestations.

Quels risques encourt l'employeur en cas d'attribution arbitraire de primes exceptionnelles ?

Une attribution arbitraire expose l'employeur à des contestations pour rupture d'égalité de traitement et discrimination. Des attributions
répétées sans justification peuvent être requalifiées en avantage contractuel acquis. L'ITM peut également effectuer des contrôles sur la
conformité des pratiques.
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Conditions d’exercice

L’employeur peut attribuer une prime exceptionnelle si :

Les critères sont objectifs (performance, fonctions).

Ils respectent l’égalité de traitement (article L.225-1).

Ils excluent toute discrimination (articles L.251-1 et suivants).

Une attribution arbitraire expose à des contestations pour rupture d’égalité.

Modalités pratiques

L’attribution doit être :

Formalisee par écrit (note interne, communication individuelle).

Documentee avec les critères et motifs.

La prime doit apparaître distinctement sur le bulletin de salaire et être déclarée fiscalement. La consultation de la

délégation du personnel n’est pas obligatoire, sauf disposition contraire.

Pratiques et recommandations

Définissez et communiquez les critères transparents à l’avance. Assurez :

La traçabilité des motifs d’attribution.

L’objectivité des critères pour éviter les litiges.

Évitez les attributions répétées sans justification, risquant une requalification en avantage contractuel. Sollicitez

un avis juridique en cas de doute.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.225-1 : Égalité de traitement.

Articles L.241-1 à L.241-3 : Rémunération et bulletin de paie.

Article L.414-3 : Consultation de la délégation du personnel.

Articles L.251-1 et suivants : Non-discrimination.

Jurisprudence : Nécessité de justifier objectivement toute différence.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Documentez précisément les critères d’attribution pour justifier toute différence en cas de contrôle par l’ITM ou de contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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